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SA - module ‘Stocks alimentaires’ 

1. Démarrer méthodiquement l’application 
c) administrer les droits d’accès 

 
 
 
 
Avant de commencer l’utilisation courante de ‘Stocks Alimentaires’, il faut encore s’interroger sur le type 
de gestion selon d’une des deux situations suivantes : 

• l’intégralité du module est gérée par un utilisateur unique (í Première situation) ; 
• le module est partagé entre plusieurs utilisateurs pour lesquels il faut définir les droits 

d’accès aux différents menus et sous-menus (íSeconde situation). 
 
 
 
 

 
 
 
 
Première situation :  ‘Stocks Alimentaires’ est géré par un 

utilisateur unique. 
 

 

 
 

Dans ce cas de figure, l’utilisateur pourra 
prendre la connexion universelle ‘PRESTO’ 
qui lui ouvre tous les droits d’accès 

 
Il n’y a donc pas de travail spécifique à réaliser. 
 

 
 

c SA 1.c 

Les conseils méthodologiques pour 
bien utiliser les modules de PRESTO 

[PRESTO] 
 

[presto] 
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Seconde situation :  la gestion de ‘Stocks Alimentaires’ est 

partagée entre plusieurs utilisateurs. 
 
 
Dans ce cas de figure, il faut définir quatre éléments : 

• une liste de profils ; 
• une liste de menus et sous-menus accessibles pour chacun d’entre eux ; 
• une liste des utilisateurs ; 
• le rattachement de chacun d’eux à l’un des profils définis ci-dessus. 

 
 
Ordre Nature des opérations à effectuer Fiche descriptive 

1. Démarrer le module d’administration. í .p AP 1.  
2. Définir une liste de profils pour ‘Stocks Alimentaires’. í .p AP 2.a.  
3. Pour chaque profil, préciser les accès aux menus et sous-menus 

de ‘Stocks Alimentaires’. 
í .p AP 2.b.  

4. Créer la liste des utilisateurs et les rattacher à l’un des profils 
déterminés au point n°2. 

í .p AP 2.c.  

5. Effectuer une sauvegarde externe de ‘PRESTO - Base Applicatif’ 
avec le commentaire ‘après mise à jour des droits pour stocks 
alimentaires’. 

í .en cours.  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
L’étape suivante va consister à se connecter au module ‘Stocks Alimentaires’ pour prendre en mains les 
éléments fondamentaux de l’application (í .c SA 1.d.  ). 
 
 

 

 
 

- 
.ASSISTANCE.- 

 

 

Toute précision, difficulté ou anomalie inhérente à la mise 
en œuvre de cette procédure doit faire l’objet d’une 
demande d’assistance auprès du  B.A.I.P. de votre bassin ! 
 

 


